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f Constant BOSSON

Le 17 février dernier un nombre considérable
de parents et d'amis accompagnaient au champ du

repos une forte personnalité, Monsieur Constant
Besson, ancien juge de paix, membre fondateur de
la Section du Gros de Vaud.

Fils d'apiculteur, il apprit à son tour à aimer
et à soigner les abeilles. A la tête d'un grand
domaine rural et d'un important rucher, il savait
donner à l'un comme à l'autre le temps qu'il
fallait. Energique travailleur, d'un abord agréable, il
sut conquérir l'estime de ses concitoyens, aussi fut-
il chargé de fonctions diverses et honorifiques. Il
présidait encore il y a deux ans, l'Assemblée
générale du Moulin d'Echallens malgré ses 89 ans.
Fatigué, cherchant un peu de repos, après une vie
active, il se retira auprès d'un neveu dans sa belle
propriété de la Coulisse. C'est là que la mort l'a
enlevé à l'affection de ses parents et de ses amis.

Apprentis, disait-il souvent, nous le sommes durant toute la vie. Lui, s'il se
disait apprenti, nous, nous le considérions comme un -maître.

A ses neveux, ses parents nous adressons nos sentiments de bien sincères
condoléances.

Poliez-le-Grand, le 5 mars. R. M. M.

LA VIE DE NOS SECTIONS

Section des Alpes

oeu/ite a muer. —• Elle eut lieu à Aigle, au local habituel, le 12 février
écoulé. La participation fut importante, malgré un temps peu engageant. Nos
amis de la montagne n'avaient pas hésité à braver les frimas pour venir fraterniser

un instant avec leurs collègues de la plaine et des monts.
Trois admissions sont validées, le procès-verbal de l'assemblée d'automne lu

et adopté, ainsi que le rapport du président pour l'année 1949.
Ce compte rendu mériterait mieux qu'une simple mention, tant son auteur

y a mis son talent et son cœur pour y relater fidèlement les heurs et malheurs
de la Section au cours de l'exercice écoulé ; mais il ne faut pas « encombrer »

inutilement les pages du Journal. Rappelons pour mémoire que la Section des
Alpes a eu durant l'exercice trois assemblées et une course en famille ; les groupes

ont organisé neuf rencontres durant la saison active ; la récolte de 1949 fut
médiocre, voire très faible dans certaines régions, mais ce fut un miel de qualité
supérieure partout ; le Comité chercha à donner à chaque réunion un caractère
utilitaire, sans négliger bien entendu le côté instructif et éducatif de l'apiculteur ;

la question du recrutement n'a pas été oubliée non plus, elle sera intensifiée en
1950 ; enfin la belle conclusion de son travail a montré à quel idéal, nous tous,
devrions tendre : « Dans une communauté telle que la nôtre, l'essentiel n'est-il
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